
VIE PERSO

outils juridiques que les parents de 
jeunes majeurs doivent se tourner 
pour faciliter le règlement de leur 
succession, financer les études de 
leurs enfants ou aider à gérer et pré-
server un patrimoine.

01  EN PARLER 
À SES PROCHES
Même si le sujet est délicat à abor-
der, mieux vaut l’évoquer franche-
ment avec les proches pressentis 

pour veiller sur sa progéniture. Ne 
serait-ce que pour être certain 
qu’ils sont prêts à endosser cette 
responsabilité. Sans oublier bien 
sûr de sonder les enfants pour 
savoir avec quels adultes ils se sen-
tiraient en confiance : le conseil 
vaut pour les mineurs comme pour
les majeurs, les liens pouvant se dis-
tendre quand les enfants grandis-
sent.  « Les parents peuvent
s’appuyer sur leur notaire de
famille pour les conseiller et les gui-

Valérie est prévoyante.
Elle a rédigé un testa-
ment la première fois

qu’elle a pris l’avion avec son mari 
sans sa fille, pour désigner sa sœur 
comme tutrice. Au cas où… Mainte-
nant que sa fille a fêté ses 18 ans, 
une inquiétude la taraude. Son 
testament est-il encore adapté ? Sa 
sœur pourrait toujours la soutenir 
affectivement si le couple dispa-
raissait, mais elle n’aurait aucune 
autorité légale. C’est vers d’autres 

10 CONSEILS POUR PROTÉGER 
SES GRANDS ENFANTS
À 18 ans, on devient un adulte aux yeux de la loi. Les jeunes majeurs sont pourtant 
bien loin de l’être pour leurs parents. Suivez nos conseils pour assurer leur avenir 
jusqu’à ce qu’ils soient vraiment autonomes ou simplement raisonnables.
❁ FRÉDÉRIQUE SCHMIDIGER

04  OUVRIR UNE ASSURANCE VIE POUR
L’ENFANT QUAND IL EST ENCORE MINEUR
Si vous voulez retarder l’âge auquel l’enfant disposera d’un capital,
pour qu’il en fasse meilleur usage, utilisez l’assurance vie. Faites-lui
un don manuel lorsqu’il est encore mineur, immédiatement suivi
de la rédaction d’un pacte adjoint (voir le n° 1167 du Particulier,
p. 64), ou consentez-lui une donation chez un notaire en pré-
voyant que l’argent sera réinvesti dans une assurance vie de votre
choix. « La donation ou le pacte adjoint peuvent n’autoriser les
rachats qu’à partir de 25 ans. Il serait difficile de justifier cette restric-
tion temporaire à disposer du capital par un intérêt sérieux et légi-
time au-delà de cet âge », avertit Me Stéphane Vieille, notaire à
Bourg-en-Bresse et membre du groupe Monassier.
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